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47e réunion publique du 
Conseil d’éducation du District scolaire francophone Nord-Est 

Le mardi 13 mai 2025 – 19 h 00  
École Marie-Esther – 201, rue de l’Hôtel de Ville à Shippagan (N.-B.) E8S 1L1 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

1. Ouverture de la séance  
La présidente souhaite la bienvenue aux membres du Conseil présents et à l’ensemble 
du public. Elle invite les conseillers, conseillères et membres du personnel à se 
présenter.  
 
1.1 Minute de silence 

Sans objet 
 

2. Vérification du quorum et des absences 
 
PRÉSENCES :  
Conseillères et conseillers :  Ghislaine Foulem (présidente); Nathalie 

Mallais Comeau; Pierre Morais; Michèle 
Hébert; Danny Comeau; Gérard Robichaud; 
Alexandre Veilleux (élève conseiller). 

 
Directeur général :   Marc Pelletier 
Directeur des services administratifs et financiers : Marc Thériault 
Responsable des communications et des relations stratégiques : Brigitte Couturier  
Responsable des finances : Isabelle Pelletier 
 
Absence :     Richard Gallant (vice-président); Marie-France 
     Maltais   

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

 
MOTION 296, RÉSOLUTION 47-3 
  
Le conseiller Robichaud propose 
Appuyé par la conseillère Mallais Comeau 
 
QUE soit accepté, tel que présenté, l’ordre du jour de la réunion publique du 13 mai 
2025. 

Adoptée 
 
 
 

4. Déclaration de tout conflit d’intérêts en lien avec les points présentés à l’ordre du 
jour  
Aucun conflit d’intérêts n’est rapporté. 
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5. Liens avec la communauté 

5.1 Forum de discussion – CPAÉ 
La présidente donne la parole à la direction d’école, madame Marie-Josée Duguay.  
 
La direction de l’école a ouvert sa présentation en rappelant l’importance capitale 
de l’accueil dans la culture de son école. Elle souligne que l’École Marie Esther est 
un milieu de vie où gravitent environ 470 personnes — un effectif que la direction 
compare à celui d’un petit pays. 
Elle exprime son attachement profond à l’EME, affirmant y vivre un réel sentiment 
d’appartenance, tant à l’école elle-même qu’aux nombreux projets qui y prennent 
vie. Pour elle, le mot « non » ne fait pas partie de son vocabulaire; elle choisit plutôt 
de voir les possibilités. Elle a aussi mis en lumière les valeurs qui guident l’équipe-
école : professionnalisme, honnêteté, transparence et rigueur, auxquels s’ajoutent 
entraide, solidarité et collaboration. Le mieux-être du personnel est également au 
cœur des priorités, dans les deux sens du terme : bien-être humain et efficacité 
professionnelle. Selon ses mots, être à l’EME, c’est y être à 100 %, et cette pleine 
implication constitue la véritable force de l’équipe. 
 
Historique et évolution des finalités 
Entre 2019 et 2024, l’école a déployé une série de projets ambitieux, malgré 
plusieurs défis liés aux investissements nécessaires pour atteindre les objectifs 
d’Apprendre tout au long de la vie (ATLV), notamment à travers le Projet métiers. 
Des efforts ont été faits sur les plans des infrastructures, de l’aménagement des 
espaces, ainsi que pour répondre à une augmentation constante des inscriptions. 
Le Centre des ressources, qui a fêté ses 50 ans, a fait l’objet d’un important 
renouvellement, avec l’acquisition de matériel à la fois actuel et fiable. L’école a 
également consulté les élèves et le personnel pour savoir ce qu’ils souhaitaient voir 
dans leur milieu. Ces consultations ont été accompagnées d’efforts de levée de 
fonds, notamment auprès des pêcheurs de la région. Avant l’arrivée du calendrier 
réimaginé, un horaire aménagé avait déjà été mis en place dans certaines 
circonstances. La direction d’école reconnaît que cet horaire entrainait notamment 
le temps et la perte de cours potentielle. Toutefois, elle insiste sur la sélection des 
activités sélectionnées pour les élèves permettant toujours de réinvestir les 
apprentissages vécus en dehors de la salle de classe — une autre manifestation de 
la force de l’équipe-école. 

 
L’arrivée du calendrier réimaginé 
Un élément central de l’organisation scolaire a été le calendrier réimaginé, 
introduisant des « vendredis jaunes » (Expérientielle pour les apprenants) et 
« vendredis bleus » (Cheminement professionnel pour le personnel), structurés en 
trois blocs de cinq journées jaunes. Ce modèle vise à offrir une plus grande flexibilité 
pédagogique. Les activités proposées dans ce cadre doivent répondre aux trois 
finalités du CED et s’ancrer dans les programmes d’études. Le processus 
d’inscription est clair, avec une présentation des activités lors des périodes « foyer 
» et une matrice d’activités décrite comme une « soupe aux finalités ». 

 
Finalités et projets phares 
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• Apprendre tout au long de sa vie : cette finalité mise sur le développement de 
la pensée critique avec des activités telles que l’expo-sciences, l’aide 
académique en mathématiques, français et sciences, les projets de recherche 
(PCR, PCRMT), la compétition de robotique, les concours de mathématiques, 
et l’exploration des sciences par des sorties et des activités expérientielles. 

• Soutenir une vie saine et équilibrée :  Cette finalité englobe l’activité physique 
telles que le yoga, le spinning, la course, la marche ou le vélo, ainsi que des 
activités rassembleuses, jeux silencieux, casse-tête. 

• Vivre son identité communautaire, linguistique et culturelle : Parmi les 
projets phares, on note l’achat d’un autobus EME financé à hauteur de 240 000 
$, qui favorise l’autonomie de l’école lors des sorties éducatives et renforce le 
sentiment d’appartenance. L’ICLC soutient également les voyages organisés 
par les élèves, le marché de Noël, les ateliers de photo, le club de lecture, la 
troupe de théâtre et le projet Drakkar. 

 
Données et impact 
La présentation comprenait également des données significatives. Le taux de 
participation est remarquable : entre 98 % et 100 % des élèves sont inscrits aux 
activités. En comparaison, l’absentéisme est estimé entre 15 % et 20 % lors des 
journées régulières, mais monte à 20 %–30 % lors des « vendredis jaunes ». 
En chiffres concrets : 
• 151 stages réalisés 
• 26 actions de bénévolat dans la communauté 
• Environ 200 élèves inscrits à des ateliers 
• Aucun élève laissé pour compte 

 
Un sondage mené en décembre 2024 auprès des familles révèle un haut niveau de 
satisfaction : 
• 87 % des parents estiment que le calendrier scolaire leur convient 
• 94 % disent que le calendrier convient à leur jeune 
• 91 % trouvent que les stages et ateliers sont adaptés aux besoins de leur 

enfant 
 

Perspectives pour 2025-2026 
Pour l’année scolaire 2025-2026, le personnel est unanime à 100 % en faveur du 
maintien du calendrier réimaginé, tout en proposant une formule 2.0. Parmi les 
ajustements envisagés : une révision des horaires, un système de parrainage par les 
enseignants avec des choix d’activités plus ciblés, et une plus grande intégration 
des idées provenant directement des élèves. 
 
Le CED a trouvé la présentation très éloquente. Il a particulièrement apprécié la 
clarté des sondages et la cohérence entre les données et les objectifs de l’école. 
Les membres soulignent que ces résultats témoignent d’un bon choix de direction 
dans leurs finalités, dans une vision centrée sur l’épanouissement des jeunes pour 
un meilleur lendemain. Ils concluent que la présentation était excellente et 
inspirante. 

 

5.2 Présentation – Honneur au mérite du CÉD 
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La présidente introduit le programme honneur au mérite qui reconnaît publiquement 
des élèves, des membres du personnel, des parents ou des membres de la 
communauté qui se sont démarqués au sein de leur école, leur milieu de travail ou 
encore dans le cadre de leur implication personnelle soit auprès des personnes 
apprenantes ou de leur communauté. 

 
Le Conseil rend hommage à onze personnes : 
 

• L’équipe de natation de l’école Marie-Esther de Shippagan s’est illustrée de façon 
remarquable cette année en remportant le Prix Équipe à l’esprit sportif, une 
prestigieuse distinction décernée par l’Association sportive interscolaire du 
Nouveau-Brunswick (ASINB). Ce prix vise à reconnaître une équipe qui incarne de 
façon exemplaire les valeurs fondamentales du sport scolaire : le respect, l’inclusion, 
le travail d’équipe, la persévérance et le jeu loyal. C’est lors du banquet annuel de 
l’ASINB, tenu le 24 avril dernier, que l’équipe a été officiellement honorée. Leur 
attitude positive, leur entraide constante et leur respect envers les adversaires 
comme envers les officiels ont été soulignés par tous ceux et celles qui ont croisé leur 
chemin cette saison. Plus qu’une équipe de compétition, il s’agit d’un véritable 
modèle de collaboration, d’engagement et de leadership sportif. Cette 
reconnaissance témoigne du dévouement des athlètes, de leur rigueur, de 
l’encadrement inspirant de leurs entraîneurs et du soutien de toute la communauté 
scolaire.  
  

• L’équipe de PAR de l’école Marie-Esther rayonne grâce à l’engagement, à la 
créativité et à l’humanisme de trois enseignantes exceptionnelles : Mme Monique 
Arsenault, Mme Léonie Aubut et Mme Cloé Ward. Chacune, à sa façon, contribue à 
faire de son milieu un espace d’apprentissage riche, inclusif et stimulant. 
Mme Monique Arsenault se distingue par son accompagnement empreint de 
bienveillance et de professionnalisme. Grâce à son écoute attentive et à sa capacité 
à tisser des liens de confiance avec les familles, elle soutient efficacement les jeunes 
dans leurs parcours personnels et scolaires. Elle sait aussi rendre l’apprentissage de 
l’anglais vivant et concret à travers des projets originaux comme les voyages en train, 
les sorties cinéma et les compétitions de sandwichs, toujours pensés pour refléter 
les réalités des élèves. 
Mme Léonie Aubut, quant à elle, insuffle une énergie innovante au sein de l’école par 
son expertise en technopédagogie. Elle transforme les mathématiques en une 
aventure accessible et captivante, tout en intégrant avec brio les outils numériques. 
Que ce soit par l’organisation du concours de robotique, la participation à Objectif 
Sécurité de TSNB (remporté par les élèves de l’école) ou les concours 
mathématiques, elle cultive chez les élèves un réel plaisir d’apprendre et de se 
dépasser. 
Mme Cloé Ward enrichit son environnement éducatif par sa présence calme et 
inspirante. Elle joue un rôle clé dans le développement de la littératie active, éveillant 
chez les élèves un goût renouvelé pour la lecture, l’écriture et la pensée critique. Sa 
maîtrise des outils technologiques, toujours utilisés à bon escient, soutient 
également l’organisation des journées d’apprentissage expérientiel, en parfaite 
cohérence avec les finalités du Conseil. Ensemble, ces trois professionnelles 
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incarnent les valeurs de collaboration, d’innovation et de respect qui font la force de 
la communauté scolaire de Marie Esther.  

 
• Madame Guylaine Mercier est une personne exceptionnelle, une véritable lumière 

pour son école. Par sa générosité, sa bienveillance et son écoute, elle tisse chaque 
jour des liens humains précieux avec les élèves comme avec le personnel. Elle 
accompagne les enseignants avec douceur, les soutient dans leur mission et veille à 
ce que chacun se sente valorisé et entouré. Toujours investie, elle coordonne 
l’accueil des nouveaux élèves, soutient activement les projets scolaires et anime le 
comité des ambassadeurs EME avec passion. Grâce à elle, les jeunes grandissent 
avec confiance, découvrent le pouvoir de l’entraide et développent un fort sentiment 
d’appartenance. Avec son rire communicatif, son énergie contagieuse et son 
humanité profonde, Guylaine transforme son école en un lieu où il fait bon vivre, 
apprendre et grandir. Son engagement inspire toute la communauté scolaire.  
 

• Madame Cécile Gauvin est une enseignante passionnée de mathématiques, de 
sciences et de cuisine, dont l’énergie contagieuse et l’humour bien dosé apportent 
un vent de fraîcheur au quotidien scolaire. Là où d’autres réagiraient avec tension, 
elle choisit le calme, le rire et la compréhension. Sa bienveillance, combinée à une 
grande ouverture d’esprit, font d’elle une éducatrice profondément humaine, 
capable d’entrer en relation avec tous les types d’apprenants. Elle ne se contente pas 
de transmettre des connaissances : elle crée des liens. Avec elle, l’apprentissage 
devient vivant, accessible et même… savoureux ! Oui, son fameux tiroir à bonbons du 
vendredi fait le bonheur des élèves — et des collègues aussi ! Madame Cécile fait une 
réelle différence dans la vie de ses élèves, en leur partageant son savoir avec autant 
de cœur, de créativité et d’authenticité. 
 

Le Conseil tient à leur transmettre toutes leurs félicitations et leurs remerciements. 
 

6. Perfectionnement du Conseil 
Sans objet 
 

7. Pour discussion ou décision du CED – avis de motion 
7.1 FNCSF – Cotisation annuelle 2025-2026 

 
MOTION 297, RÉSOLUTION 47-7.1 
  
La conseillère Mallais Comeau propose 
Appuyée par le conseiller Comeau 
 
QUE soit approuvé par le Conseil, le paiement de la somme de 10 332 $ au titre de 
l’adhésion annuelle à la FNCSF pour l’année 2025-2026. 

  Adopté 
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7.2 Lettre de suivi Institut de recherche IRP 
 
MOTION 298, RÉSOLUTION 47-7.2 
  
Le conseiller Robichaud propose 
Appuyé par l’élève conseiller Veilleux 
 
QUE le Conseil d’éducation fasse parvenir une lettre d’appui à l’Institut de 
recherche (IRP) et s’engage à débourser un montant de 10 000 $ payable en 4 
versements, en échange, l’Institut s’engage à mener les projets de recherche sur 
les domaines privilégiés par le CEDSFNE  

Adopté 
 

8. Adoption des procès-verbaux 
8.1 Procès-verbal de la réunion publique du 8 avril 2025 – avis de motion 
 
MOTION 299, RÉSOLUTION 47-8.1 
  
Le conseiller Robichaud propose 
Appuyé par la conseillère Hébert 
 
QUE soit accepté, tel que présenté, le procès-verbal de la réunion publique du 8 
avril 2025. 

Adopté 
 

8.2 Suivis découlant des procès-verbaux  
Les suivis ont été effectués tel que prévu.   
 

9. Vérification du rendement de la direction générale 
9.1 Nominations 
Le directeur général annonce les récentes nominations : 

• Monsieur Marc-André Savoie au poste de direction adjointe par intérim de 
l’École Sœur St-Alexandre de Lamèque pour l’année scolaire 2025-2026.M. 
Marc-André occupe présentement le poste de directeur adjoint par intérim à 
l’ESSA.  Il poursuivra donc son intérim à partir du 1er juillet 2025 

• Madame Line Aubé Johnson au poste de direction adjointe par intérim de 
l’École La Croisée de Robertville pour l’année scolaire 2025-2026. Mme Line 
occupe présentement un poste d’enseignante à La Croisée et entamera son 
intérim à partir du 1er juillet 2025 

• Madame Shannon Haché au poste de direction adjointe des services de 
soutien à l’apprentissage. Elle occupe actuellement le poste de mentore en 
pédagogie active et inclusive, où elle est responsable du soutien aux 
enseignantes-ressources en appui comportemental. 
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• Madame Jolène Doiron au poste de coordonnatrice des services de soutien 
à la santé pour le DSFNE et le DSFNO. Elle faisait déjà partie de notre équipe, 
œuvrant dans le secteur de la petite enfance. 

9.2 Rapports de vérification de la direction générale  
Le directeur général a présenté le rapport de vérification portant sur le secteur 
des finances, un exercice qui coïncide avec la fin de l’année financière pour le 
DSFNE et qui permet de dresser un bilan complet de la situation. Pour cette 
édition, le format a été légèrement modifié afin d’en faciliter la lecture, 
notamment par l’ajout d’une table des matières. Comme à l’habitude, le 
rapport comporte l’organigramme administratif et a été présenté avec le 
soutien du directeur des services administratifs et financiers, M. Marc 
Thériault, ainsi que de la responsable des finances, Mme Isabelle Pelletier. 
Ensemble, ils ont expliqué les rôles respectifs de leur équipe, dont la mission 
est de veiller à la saine gestion des finances, à travers la mise en place de 
stratégies efficaces, le respect des normes comptables en vigueur, et la 
production continue de rapports financiers à jour. 

Un survol des outils de gestion a permis de mettre en lumière l’implantation du 
système QuickBooks, qui permet une gestion centralisée, structurée et 
uniforme des finances dans l’ensemble des écoles. Ce système assure un 
accès rapide et en tout temps aux informations financières. L’équipe a 
également parlé de l’intégration de Square, un outil qui contribue à la réduction 
de l’utilisation d’argent comptant dans les établissements et dont l’accès est 
permis à certaines fonctions scolaires, incluant les directions, les secrétariats 
et les services alimentaires. En réponse à une question posée par la présidente 
concernant la transparence à l’égard des conseils des élèves, la responsable 
des finances a confirmé que ces derniers pouvaient effectivement accéder aux 
rapports financiers, tout en précisant qu’ils n’ont pas accès aux opérations ou 
transactions bancaires. Elle a ajouté que l’objectif est d’assurer la 
transparence, la redevabilité et l’uniformité dans la gestion des fonds scolaires, 
et que de nouveaux outils comme Square facilitent grandement ces 
démarches. Une ressource a d’ailleurs été embauchée pour former le 
personnel dans les écoles, bien que le processus d’implantation soit toujours 
en cours et que certaines écoles en soient encore à l’étape d’apprentissage. 

Le directeur général a par la suite détaillé certaines directives encadrant les 
actions financières. Il a notamment souligné l’ajout récent d’un outil de carte 
d’achat, limité à 1 500 $, pour lequel une courte formation de 45 minutes est 
offerte aux détenteurs. À ce jour, 261 cartes sont en circulation. En ce qui 
concerne les achats majeurs, cinq transactions de plus de 50 000 $ ont été 
effectuées au cours de l’année 2024-2025, principalement pour 
l’ameublement et l’achat de produits technologiques. Deux autres achats, 
exemptés en vertu des règles en vigueur, ont concerné des terrains de jeux pour 
des écoles. Il est important de noter qu’aucun retard n’est à signaler dans la 
transmission des informations exigées par le Bureau du contrôleur. 
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Une section spécifique du rapport a porté sur les fonds spéciaux, dont la 
gestion varie d’un établissement à l’autre. L’équipe travaille actuellement à 
mieux comprendre les pratiques existantes afin de proposer une réorganisation 
et une uniformisation de ces fonds, un chantier encore à ses débuts. La 
discussion s’est poursuivie avec des propositions émanant des membres, 
notamment la possibilité d’offrir une formation financière aux élèves siégeant 
sur les conseils des élèves, comparable à celle offerte aux directions et 
adjointes administratives. Le directeur général a accueilli favorablement cette 
idée, rappelant qu’elle avait déjà été évoquée dans le forum avec le CJCED. 

Un échange a également eu lieu concernant la légalité de la co-signature de 
chèques par des élèves, soulevant la question de la validité juridique. Bien 
qu’un élève ne puisse signer officiellement un chèque, une méthode de 
validation alternative pourrait être envisagée pour respecter les principes de 
participation et de reddition de comptes des conseils des élèves. 

Le rapport a également mentionné que 195 contrats de location d’espaces 
scolaires ont été signés avec la communauté. Un survol du budget a ensuite été 
présenté. Il a été précisé que 86 % du budget du DSFNE est consacré aux 
salaires et aux avantages sociaux, et 2 % sont dédiés directement aux 
apprentissages. Les dépenses par secteur ont été détaillées : 2 294 775 $ pour 
les écoles, 1 099 272 $ pour l’équipe pédagogique, et 493 684 $ investis dans 
les finalités éducatives. 

Enfin, une mise à jour importante a été apportée concernant l’accord de 
réciprocité fiscale : le DSFNE devient désormais sa propre entité fiscale en 
vertu des règles du MEDPE. Ce changement a un impact direct sur le budget de 
fonctionnement, puisque la taxe n’est plus remboursée à 100 %, mais à 
hauteur de 89 % environ. En lien avec cette nouvelle réalité, le passage 
obligatoire à un nouveau système de paie d’ici le 31 décembre a également été 
mentionné. 

MOTION 300, RÉSOLUTION 47-9.2 
  
Le conseiller Robichaud propose 
Appuyé par la conseillère Hébert 
 
QUE soit approuvé comme étant raisonnable, le rapport de vérification du 
secteur de la Gestion financière en lien avec les politiques 3.3 
« Budgétisation/Prévisions », 3.4 « Gestion des activités financières », 3.5 
« Protection des actifs » et 3.6 « Communication et appui au Conseil » tel que 
présenté par la direction générale. 

Adopté 
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10. Vérification du rendement du Conseil d’éducation 
10.1 Rapports des comités  

10.1.1 Comité des finances et des infrastructures  
10.1.1.1 Budget d’exploitation du CED – Rapport final au 31 mars 2025 
La porte-parole du comité des finances et des infrastructures donne la 
parole au directeur des finances et des infrastructures.  
 
Celui-ci détaille que sur un budget total de 211 518 $, le CED totalise des 
dépenses de 239 645 $. Il termine son année financière avec un déficit de 
28 127 $ qui sera incorporé dans le budget global du DSFNE.   
Le directeur des services administratifs et financiers explique ce déficit par 
une mauvaise anticipation des per diem qui se sont mis en place pour une 
première année, ainsi que le congrès jeunesse et les demandes juridiques.  
 
MOTION 301, RÉSOLUTION 47-10.1.1.1 
  
La conseillère Mallais Comeau propose 
Appuyée par le conseiller Comeau 
 
QUE soit approuvé, tel que présenté, le budget d’exploitation du CED 
en date du 31 mars 2025. 

Adopté 
 
10.1.1.2 Rapport final d’exploitation du DSFNE – au 31 mars 2025 
Le directeur des services administratifs et financiers présente le rapport 
final d’exploitation du DSFNE arrêté au 31 mars 2025. Sur un budget total 
de 146 783 066$, le DSFNE totalise des dépenses de 146 702 442$, ce qui 
se traduit par un budget ajusté avec un léger surplus de 80 620 $. 
 
Le directeur des services administratifs et financiers remercie et souligne 
l’incroyable travail de son équipe et de sa responsable des finances.  
 
Le Conseil d’éducation souligne et félicite lui aussi la grande compétence 
du secteur des finances en rappelant que depuis trois années 
consécutives, le budget du DSFNE est ajusté.  
 
MOTION 302, RÉSOLUTION 47-10.1.1.2 
  
La conseillère Mallais Comeau propose 
Appuyée par le conseiller Morais 
 
QUE soit approuvé, tel que présenté, le rapport financier final du 
budget d’exploitation du DSFNE en date du 31 mars 2025. 

Adopté 
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10.1.1.3 Projets capitaux pour 2026-2027 
Le Conseil d’éducation s’accorde pour conserver la même liste de projets 
capitaux pour 2026-2027 à soumettre au MEDPE, dans l’attente du résultat 
de l’étude menée par Ernst & Young.  
 
MOTION 303, RÉSOLUTION 47-10.1.1.3 
  
Le conseiller Robichaud propose 
Appuyé par la conseillère Mallais Comeau 
 
QUE soit approuvée, telle qu’établie par le Conseil, la liste des projets 
capitaux du DSFNE pour l’année 2026-2027 identique à celle soumise 
l’année dernière. 

Adopté 
 

10.1.2 Comité jeunesse 
L’élève conseiller revient sur la dernière réunion pour ce Conseil jeunesse du 
CED.  
Il informe les membres du Conseil qu’il a été question de l’élection de la 
prochaine élève conseillère, le vote au sein des polyvalentes étant en cours 
jusqu’au 21 mai, trois candidates ont déposé leur candidature et l’élève 
conseillère élue sera annoncée lors de la prochaine réunion publique du Conseil.  
Il évoque également que les commentaires ont été récoltés concernant les suivis 
au Forum du CJCED en vue de la réunion de travail supplémentaire du 3 juin 2025.  
Enfin, il prévoit une rencontre avec la présidence du Conseil des élèves de la 
polyvalente W.-A.-Losier suite à des changements apportés à la constitution 
même de leur conseil qui ne semble pas respecter les critères établis, entre 
autres, qui a le droit de siéger au CJCED au sein du Conseil des élèves de l’école.  

 
10.1.3 Rapport d’évaluation des politiques 

10.1.1.1 Politique 1.8 – Réunion du CED 
Révision de la politique. Aucune modification apportée. 
 
Le conseiller Robichaud demande qu’une rencontre du comité des 
politiques soit planifiée d’ici la fin de l’année scolaire.  

11. Renseignements 
11.1 Rapport de la présidente 

La présidente s’assure que tout le monde a reçu son rapport. 
 

11.2  Correspondances 
11.2.1 Lettre du MEDPE – Planification des immobilisations pour 

l’exercice 2026-2027 
Dépôt de la correspondance en réunion publique. 

11.2.2 FNCSF 
11.2.2.1 Inscription au 35ème congrès de la FNCSF  
Dépôt de la correspondance en réunion publique. 
11.2.2.2 Frais d’adhésion annuelle 2025-2026 à la FNCSF 
Dépôt de la correspondance en réunion publique. 
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11.2.2.3 Bourse Paul Charbonneau 2025 
Dépôt de la correspondance en réunion publique. 
11.2.2.4 Candidature pour le prix Jean-Robert Gauthier 
Dépôt de la correspondance en réunion publique. 

 
12. Évaluation du déroulement de la réunion (tour de table) 

L’ensemble des conseillers remercie la présence du secteur des finances pour le 
rapport de vérification présenté par la direction générale. Ils ont apprécié avoir les 
bonnes personnes présentes à la rencontre pour répondre à leurs questions et 
souhaitent les souligner à nouveau pour leur excellent travail.  
 

13. Parole au public et/ou correspondance reçue du public 
Sans objet 
 

14. Levée de la séance 
Le conseiller Robichaud propose la levée de la réunion à 21h03. 
 

 
 
 

              
Ghislaine Foulem     Marc Pelletier 
Présidente      Directeur général et secrétaire du  
       Conseil 


